
Règlement intérieur de la Médiathèque Jura 

Nord 

(modifié par délibération du 28 septembre 2023) 
 

 

 

Dispositions générales 

 

La médiathèque intercommunale Jura Nord (l’ensemble des sites de lecture) est un service 

public chargé de contribuer aux loisirs, à la culture, à l’information et à la documentation de 

la population. Dans cet objectif, elle constitue des collections reflétant le pluralisme de la 

société et met en œuvre tous les moyens permettant de favoriser leur diffusion. 

 

Le règlement intérieur fixe les droits et les devoirs des usagers. Les bibliothécaires sont 

chargés de le faire appliquer. 

 

Une charte Internet et une charte jeux vidéo annexées au présent règlement, définissent les 

conditions d’accès et d’utilisation des ressources numériques de la médiathèque. 

 

 

Accès 

 
L'accès aux médiathèques du réseau Jura Nord et la consultation sur place des catalogues et 

des documents sont libres et ouverts à tous. La communication de certains documents peut 

connaître quelques restrictions, pour des raisons touchant notamment aux exigences de leur 

conservation. Par ailleurs, la consultation sur Internet est réservée aux usagers inscrits. 

 

Le prêt des documents est payant. Une caution est demandée aux usagers résidant de façon 

saisonnière sur le territoire Jura Nord. Cette caution sera restituée à la fin du séjour, lorsque la 

situation des prêts consentis sera régularisée. 

 

Les enfants de moins de 6 ans doivent être accompagnés par un adulte. La présence et le 

comportement des enfants mineurs à la médiathèque restent sous l’entière responsabilité des 

parents ou représentants légaux, durant leur présence dans les locaux et notamment pendant 

les animations.  

 

Les heures ainsi que les périodes d’ouverture et de fermeture sont fixées par l’administration 

intercommunale, affichées et portées à la connaissance du public. Le public est averti à 

l’avance des changements de ces horaires lors de modifications saisonnières ou pour des 

circonstances exceptionnelles liées à l’activité du service. 

 

Le personnel est à la disposition des usagers pour les aider à utiliser les ressources de la 

médiathèque. Le personnel n’est responsable ni des personnes ni des biens du public. 

 

Les groupes désireux d’utiliser les services de la médiathèque doivent prendre rendez-vous. 

Les classes des écoles et du collège de la communauté de communes Jura Nord pourront ainsi 

avoir accès aux médiathèques sous la responsabilité de leurs professeurs. 

 



Inscriptions 

 

Le prêt à domicile est consenti pour une cotisation forfaitaire annuelle dont le montant est 

déterminé par le conseil intercommunal. Cette cotisation n'est en aucun cas remboursable. 

 

 

Pour s'inscrire à la médiathèque, il peut être demandé à l'usager de justifier de son identité et 

de son domicile. Les inscriptions sont prises tout au long de l’année et sont valables pour une 

durée de 12 mois. Tout changement de domicile doit être impérativement signalé. 

 

Les enfants et les jeunes de moins de quatorze ans doivent, pour s'inscrire, être munis d'une 

autorisation écrite de leurs parents. Les personnes majeures sous tutelle ou curatelle 

s’inscrivent avec l’accord ou par l’intermédiaire de leur représentant légal. 

 

Toute personne (habitant la communauté de communes Jura Nord ou non) peut bénéficier de 

prêt d'ouvrages 

selon trois tarifs (définies par la délibération du 18 juin 2015) : 

 un tarif familial  

 un tarif individuel 

 gratuit pour les jeunes détenteurs de la "carte avantages jeunes", pour les assistantes 

maternelle (carte « professionnelle » sur présentation de l’agrément). 

Les actifs travaillant sur le territoire de la communauté de communes Jura Nord, peuvent 

bénéficier du même tarif individuel des habitants de la communauté de communes. 

 

Prêt 

 
Le prêt à domicile n'est consenti qu'aux usagers régulièrement inscrits. Le prêt est consenti à 

titre individuel et sous la responsabilité de l'emprunteur. 

 

La majeure partie des documents de la bibliothèque peut être prêtée à domicile. Toutefois, 

certains documents sont exclus du prêt et ne peuvent être consultés que sur place ; ils font 

l'objet d'une signalisation particulière. Dans certaines conditions, le prêt à domicile pourra être 

consenti sur autorisation du bibliothécaire. 

 

L'usager peut emprunter 6 documents écrits (livres et périodiques), 5 CD, 4 DVD, 2 

partitions, 2 jeux de société et 1 jeu vidéo pour une durée de 4 semaines.  

 

Les CD, DVD et jeux vidéo ne peuvent être utilisés que pour des auditions ou visionnements 

à caractère individuel ou familial. La reproduction de ces enregistrements est formellement 

interdite. L'audition publique en est possible sous réserve de déclaration aux organismes 

gestionnaires du droit d'auteur dans le domaine musical (SACEM, SDRM). La bibliothèque 

dégage sa responsabilité de toute infraction à ces règles. 

 

La Médiathèque peut accorder un service de prêt aux classes des écoles maternelles et 

élémentaires de la communauté de communes Jura Nord (Le prêt se fait sous la responsabilité 

des professeurs), aux services et associations intercommunaux (Centres de loisirs, Ecole de 

musique, …) qui sont alors responsables des documents prêtés. 

 



Réservations : Les réservations de documents sont assurées dans la mesure du possible. Les 

documents seront tenus à disposition du demandeur pendant 4 semaines. Passé ce délai, 

l’ouvrage sera remis en circulation. 

 

En cas de retard dans la restitution des documents empruntés, la médiathèque pourra prendre 

toutes dispositions utiles pour assurer le retour des documents : 

- Pour tous les documents, passé le délai de prêt de 4 semaines, une lettre de rappel est 

envoyée au lecteur, qui devra régler une amende dont le tarif est fixé par le conseil 

intercommunal. 

-En l’absence de retour des documents, deux autres lettres de rappel sont envoyées à 2 

semaines d’intervalle au lecteur qui devra régler l’amende selon son retard. 

- Tant que le litige n’est pas réglé, le droit au prêt est suspendu. 

- Si les documents ne sont pas restitués après les 3 lettres de rappel, un titre de recette à 

l’encontre de l’emprunteur sera émis. Son recouvrement est assuré par les soins de la 

Trésorerie de Dampierre. Le montant de ce titre de recette correspond à la valeur des ouvrages 

non restitués, à l’état neuf pour les documents écrits et les CD, ou au tarif forfaitaire en 

vigueur pour les documents vidéo. 

 

En cas de perte, de détérioration ou de non retour d’un document, l’emprunteur devra le 

fournir à l’état neuf ou le rembourser sur la base de son prix neuf pour le remplacer. 

 

En cas de détériorations répétées, l’usager peut perdre son droit au prêt de façon provisoire ou 

définitive. 

 

L’emprunt de documents par les mineurs de moins de 14 ans se fait exclusivement dans les 

fonds réservés à la jeunesse.  

 

Cas spécifique pour le prêt de jeu de société : à chaque prêt de jeu, les usagers doivent 

impérativement vérifier que le jeu est complet en recomptant toutes les pièces avant de jouer à 

leur domicile. Si des pièces sont manquantes ils doivent le signaler rapidement par courriel ou 

téléphone à la Médiathèque. Si ce signalement n’est pas effectué avant le retour, le jeu 

incomplet sera facturé à sa valeur d’achat à l’usager emprunteur. La Médiathèque assure le 

recomptage des pièces de tous les jeux en retour de prêt. 

 

Cas spécifique pour le prêt de matériel : la médiathèque prête du matériel (liseuses, tablettes, 

lecteur adapté, …). Ce prêt fait l’objet d’une charte de prêt qui en définit les modalités et les 

conditions. 

 

Services spécifiques 
 

Les usagers peuvent obtenir la reprographie d'extraits de documents appartenant à la 

médiathèque. Ils sont tenus de réserver à leur usage strictement personnel la reprographie des 

documents qui ne sont pas dans le domaine public. Les tarifs de reprographie sont fixés par 

délibération intercommunale.  

 
Les postes d’accès à Internet sont réservés aux adhérents de la médiathèque, sous réserve du 

respect de la réglementation propre à ce service (voir la charte d’utilisation d’Internet). 

Concernant l’accès au matériel de l’espace jeux vidéo, celui-ci est également défini par une 

charte : la charte d’utilisation de l’espace jeux vidéo. 

 



Les usagers inscrits peuvent suggérer l’achat de documents. Bien qu’elle tienne le plus grand 

cas de ces suggestions, la médiathèque n’est en rien tenue par celles-ci et reste maître de sa 

politique d’acquisition. 

 

Recommandations et interdictions 
 

Les usagers sont tenus de respecter le calme à l'intérieur des locaux : l’usage du téléphone 

portable et autre appareil d’écoute individuel doit rester discret.  

 

Il est interdit de fumer dans les établissements des médiathèques Jura Nord.  

 

Il est également interdit de manger et boire dans les locaux des médiathèques, sauf animation 

expressément organisée par le bibliothécaire. 

 

Il est interdit de pénétrer dans les bâtiments en rollers, trottinette ou bicyclette. 

 

L’accès des animaux, même tenus en laisse, est interdit dans les médiathèques, sauf en 

accompagnement de personnes à mobilité réduite ou non voyantes. 

 

Les usagers sont tenus de respecter les lieux, le matériel et les documents, ainsi que le 

personnel de la médiathèque et les autres usagers. 

 

Le respect des documents de la médiathèque signifie en particulier ne rien écrire sur les 

ouvrages, n’y déposer ou apposer aucune marque, signe ou matière qu’elle soit et ne jamais 

réparer soi-même un ouvrage. 

 

Il est convenu de respecter la neutralité de l’établissement : toute propagande est interdite 

dans l’enceinte des bâtiments. L’affichage et le dépôt de prospectus ne sont autorisés que pour 

des informations à caractère culturel ou intellectuel, qu’en des endroits précis, après 

autorisation du directeur. 

 

 

Application du règlement 
 

Tout usager, par le fait de son inscription, s'engage à se conformer au présent règlement. Des 

infractions graves ou des négligences répétées peuvent entraîner la suppression temporaire ou 

définitive du droit au prêt et, le cas échéant, de l'accès aux médiathèques Jura Nord.  

 

Le personnel de la bibliothèque est chargé, sous la responsabilité du bibliothécaire de 

l'application du présent règlement 

Sous l’autorité du directeur et dans le cadre légal, le personnel peut être amené à : 

-demander à quiconque ne respectant pas le règlement de quitter l’établissement, 

-refuser l’accès aux locaux en cas d’affluence et de danger pour l’ordre ou la sécurité des 

personnes et des biens, 

-contrôler les issues et demander aux usagers de vider leurs poches ou leurs bagages dans le 

cas d’un constat d’infraction, notamment en cas de disparition de documents. 

 

Le présent règlement et toute modification seront portés à la connaissance du public par tout 

moyen adapté. Un exemplaire est affiché en permanence dans les locaux, à l'usage du public.  

 


